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INTEGRATION D’UNE NOUVELLE ZONE D’ACTIVITES DANS LA VILLE :  

VERS UN EXEMPLE D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,
DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

ET DE LIEN SOCIAL ET ECONOMIQUE. 

Le Comité Ecosite rend ce rapport final, en complément du rapport d’étape de mars 2006, 
afin que ses propositions puissent être prises en compte dans les travaux encore à venir. La 
composition définitive du groupe de travail est rap pelée en annexe 8. La chronologie des 
réunions de travail est donnée en annexe 9. 

 Introduction

Depuis le vendredi 15 septembre 2006, les premiers travaux du Cancéropole de TOULOUSE 
ont démarré, au sein d’une Z.A.C. de quelques 220 hectares. Cette réalisation d’importance, 
aux Portes Sud de la ville, peut devenir un exemple d’intégration d’une nouve lle zone 
d’activités dans le tissu humain et urbain local qu i a été traumatisé et gravement 
endommagé par l’explosion du 21 septembre 2001. 

Pour cela, un certain nombre de précautions doivent être prises, au moins dans les domaines 
de l’aménagement du territoire, du développement du rable et du lien social et économique. 

Depuis le mois de mai 2005, un regroupement d’associations riveraines du futur 
Cancéropôle a proposé de placer les exigences du développement durable au centre des 
préoccupations des aménageurs mandatés par la Communauté d’Agglomération du Grand 
Toulouse. Pour y parvenir, elles font le pari de créer une zone de type ECOSITE, seul 
capable selon elles, de donner une ligne de conduite incontestable, presque une âme, à ces 
gigantesques efforts de réhabilitation d’une friche  industrielle fortement polluée du fait de 
ses activités chimiques, depuis le début de l’ère industrielle. 

Ce défi est relevé dès l’été 2005 par Monsieur Philippe Douste-Blazy, Président du Grand 
Toulouse lorsqu’il met en place un groupe de travail baptisé Comité ECOSITE, composé de 
scientifiques et de représentants de ces associations. 

Le 31 mars 2006, ce groupe de travail remet un rapport d’étape au Président du Grand 
Toulouse qui, suite à cette réunion de présentation, demande  la poursuite des travaux en 
cours.
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Ce 17 novembre 2006, le présent document est le rapport final, fruit de la réflexion intégrée 
menée par les membres du comité Ecosite, sur le projet de création d’une Z.A.C Cancéropôle, 
mis au point sur l’initiative de la Communauté d’Ag glomération du Grand Toulouse.  

Le comité, outre un certain nombre de mesures concrètes, propose de baptiser le site élargi 
dans lequel s’inscrit le projet officiel: 

ECOGARONNE

C’est d’emblée que le Comité Ecosite a été conduit à observer que l’aire géographique 
concernée par ce projet va au-delà de la seule ZAC Cancéropôle. Cette zone englobe, au 
minimum, toutes les emprises mitoyennes et, aussi, des zones complémentaires qui ne seront 
connues qu’après une série d’études techniques. 

L’une sera géotechnique et liée en particulier à : 

- la création d’une zone humide sous l’ensemble du site élargi, 
- la gestion écologique des eaux pluviales et usées en zone humide, 
- la gestion des déchets, 
- la surveillance et le contrôle sur le long terme des eaux souterraines.  

Les autres études techniques permettront de mieux connaître : 

- les flux de circulation des biens et des personnes et de proposer des réalisations pour 
les améliorer,

- comment faciliter les conditions d’intervention des  services de sécurité, partout sur 
ces emprises fortement sécurisées et le plus souvent enclavées de fait. 

- comment utiliser les énergies renouvelables ? 

Le périmètre minimum proposé initialement figure su r la carte au 1/100 000ème en  
annexe 1. 

Ces premiers constats, sur le caractère extensible, modulable et très sensible, pour la sécurité 
de tous, de l’emprise réelle de l’Ecosite ECOGARONNE, se sont accompagnés d’un point de 
situation sur les réponses faites aux cinq interrogations préalables énoncées dans le rapport 
d’étape du 31 mars 2006. 
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1. Les réponses aux cinq questions préalables du rapport 
d’étape

Préambule

Notre rapport d’étape comportait 5 questions préala bles.

Aujourd’hui, avant d’introduire les 70 propositions réalistes et indispensables  pour la 
qualification du site en « ECOGARONNE » , voici en préambule les 5 questions et réponses 
actualisées au 26 septembre 2006. 

Ces 5 réponses figurent ci-dessous et sont faites également, en référence aux données 
contenues dans le dossier de presse édité le 15 septembre 2006 à l’occasion de la présentation 
du Cancéropôle et de la pose de la première pierre des laboratoires FABRE : 

�Î Première interrogation : Calendrier d’accès du public dans les zones EST ? 

A ce jour, la zone EST des berges de la Garonne, destinée à devenir une zone verte et 
récréative accessible aux promeneurs, restera : 

- interdite au public jusqu’en 2008 au moins, pour cause d’usage en zone de 
stockage  tampon des terres polluées excavées sous les zones habitées du 
Cancéropôle,

- ouverte ensuite, mais avec accès et activités restreints, pour cause, d’une part,  
de dépollution non satisfaisante car incomplète en profondeur et, d’autre part, 
du fait de la persistance d’une zone SEVESO débordant de l’île du Ramier. 

- isolée des autres zones vertes du Cancéropôle, du fait des dates de mise à 
disposition au public échelonnées entre 2008 et 2010 au moins, car il faut 
d’abord terminer la dépollution partielle générale, puis détruire la 
nitrocellulose dans les Ballastières. 

- sans oublier la multiplicité des propriétaires et des statuts des parcelles en 
bord de Garonne. A noter par exemple que la zone clôturée du terril, d’une 
surface estimée à 10 hectares, est classée « biotope » et restera la propriété de 
Total Grande-Paroisse. A noter aussi que son étendue exacte varie entre ce qui 
est publié dans le PLU, adopté le 17 janvier 2006, et certaines déclarations 
faites en Commission Locale d’Information et de Prévention (CLIP). 

La délivrance du label ECOSITE n’est donc plus à l’ordre du jour, ni pour les  30 hectares de 
parcs et espaces publics verts, ni pour les 100 hectares de zone verte en bords de Garonne. 
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�Î Deuxième interrogation : Le report vers le Sud du point de mise en virage des 
aéronefs est-il acceptable ? 

Le dossier des questions posées figure en annexe 4.

Les nuisances aériennes de jour et de nuit, au-dessus de l’hôpital, sont indiquées dans 
l’annexe 4 Fiche 2/5 des questions à poser à la DGAC et au paragraphe 3-1 du rapport 
d’étape mars 2006. Elles perdurent et la question n’a pas reçu de réponse officielle à ce jour. 
Les demandes d’actions au titre de la protection de la santé publique sont faites en référence 
aux normes éditées par l’OMS et reprises par le Ministère français de la Santé. 

Les nuisances aériennes concernent le bruit, la pollution de l’air et les risques de chute de 
tout ou partie d’un aéronef. Ne plus survoler l’hôp ital et supprimer les vols de nuit de 22h 
à 6 heures est le minimum attendu de la DGAC et des organismes concernés. 

La délivrance du label ECOSITE n’est donc pas à l’ordre du jour pour le Cancéropôle,  du fait 
de la persistance de ces nuisances aériennes. 

�Î Troisième interrogation : Calendrier d’accès dans les zones DGA, dont les
Ballastières ? 

Le dossier des questions posées figure en annexe 5.

La partie SUD de la future ZAC Cancéropôle, gérée par la Délégation Générale pour 
l’Armement (DGA), comprend la zone sensible du futur hôpital (le pôle 
clinique/Braqueville), les zones vertes attenantes et les Ballastières. L’ensemble est doté d’un 
calendrier de dépollution pyrotechnique puis chimiq ue qui se terminera en : 

- 2007-2008 pour les cinq zones concernant l’hôpital et ses annexes, 
- 2009-2010 pour le parc public, 
- 2010-20?? pour ce qui est du nettoyage des ballastières. 

Au 19 juin 2006, les solutions technologiques possibles pour détruire la nitrocellulose sont, 
soit physico-chimique, soit biologique (phytorémédi ation/destruction bactérienne, biopile), 
soit thermique. C’est cette dernière solution qui est considérée par la DGA comme la plus 
utilisable et la plus connue. 

La SNPE à Angoulême dépollue actuellement son site de la nitrocellulose par cette solution. 
Cette usine serait-elle sans doute intéressante à visiter ? Cette réalisation doit permettre de 
mesurer la réalité des teneurs des rejets terminaux et leur compatibilité à Toulouse avec la 
particularité de sa proximité immédiate avec l’hôpi tal déjà en place.  

Pour l’instant, la réhabilitation des ballastières est un facteur négatif pour la création du 
pôle clinique et pour celle de la zone humide qui s ’étendra sous la totalité du site 
ECOGARONNE.

La délivrance du label ECOSITE n’est donc pas à l’ordre du jour pour les zones SUD. 
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�Î Quatrième interrogation : Sera-t-il possible de traiter  la zone hôpital en zone 
sensible avec un seuil correspondant aux barèmes BRGM/ADEME ? 

Le tableau des références et le dossier des questions posées figurent en annexe 5. 

La réponse ne pourra être donnée qu‘en fin 2006, après signature, par la Ministre de la 
Défense, de l’arrêté de dépollution qui est de sa compétence. 

La délivrance du label ECOSITE n’est donc pas à l’ordre du jour pour le site de Braqueville 
où sera construit le pôle clinique de 312 lits du Cancéropole. 

�Î Cinquième interrogation : Quelle serait la dangerosité de l’usine VINCA ? 

En cas de ruine instantanée, la dangerosité de l’usine VINCA qui serait construite sur l’île du 
Ramier, immédiatement au Nord de l’emprise Isochem,  est réputée ne pas être plus 
importante et plus nocive que l’incendie d’une stat ion service accessible au public. 

Cette réponse a été faite par l’industriel le 20 avril 2006, pour les seuls produits actuellement 
utilisés par son usine de production de Vinflumine . Il ne pouvait s’engager sur les 
conséquences d’une sous-traitance éventuelle, ni sur une évolution des composants, imposée 
par une amélioration du produit breveté à ce jour. 

L’interrogation citoyenne concernant la dangerosité d e ces futurs produits nous paraît 
légitime et il est évident qu’il ne peut y avoir de  réponse aujourd’hui puisque nous 
entrons dans le domaine de la recherche et de la création de produits nouveaux. 

La question centrale est, donc, bien d’approuver ou  non, le retour d’activités industrielles 
dites « pilotes » et de chimie dite « fine » qui im poseront, tôt ou tard, la présence et le 
traitement de produits nouveaux de toxicité inconnu e, sur l’île du Ramier, à moins de 
deux kilomètres de l’hyper centre de TOULOUSE.

Par ailleurs, au plan de la sécurité , la maîtrise des effets dominos est un problème qui ne 
peut être résolu à l’avance, dans une île qui sera inévitablement peuplée de ces extensions 
industrielles imposées par la recherche et par la logique économique. En attendant, c’est 
ISOCHEM qui a en charge, sur la totalité du site, la mutualisation de la fourniture de l’eau de 
lutte contre les incendies, ainsi que la mise à disposition de capacités de stockage d’eaux 
polluées, dans son propre bassin de rétention.  

Il faut noter, enfin, qu’en cas d’inondation ou d’accident, l’accessibilité actuelle du site n’est 
pas satisfaisante, voire dangereuse, pour autoriser, à la fois, l’intervention des services de 
secours et l’évacuation des matières premières des industriels résidents. 

La délivrance du label ECOSITE n’est donc pas à l’ordre du jour pour l’île du Ramier. 
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Conclusion globale sur les cinq interrogations du rapport d’étape

Force est de constater, après ce tour d’horizon, que : 

1. la délivrance du label ECOSITE n’est toujours pas à  l’ordre du jour pour la totalité 
du projet de ZAC Cancéropôle et de ses abords,

2. l’intégration des nouvelles installations du Cancéropôle et des installations 
industrielles mitoyennes,  dans le tissu urbain et social local, reste encore à 
développer, 

3. la problématique du choix du type d’activités à aut oriser sur l’île du Ramier reste 
entière.

Pour pallier ce constat négatif, le comité Ecosite formule les propositions ci-après. 

2. LES 70 PROPOSITIONS DU GROUPE ECOSITE 

Les mesures, qui sont toutes déjà suggérées dans le rapport d’étape remis en mars 2006, sont 
reprises, argumentées et développées ci-après. Elles sont hiérarchisées, afin que : 

- les 4000 nouveaux arrivants travaillent dans de meilleures conditions,  
- les 4000 riverains déjà sur place et directement concernés par la proximité du 

Cancéropôle, ne vivent pas une période trop diffici le du fait d’un très grand 
décalage entre la date de mise en service du Cancéropôle et celle de la 
réalisation d’un certain nombre de travaux d’accomp agnement dans 
l’urbanisation de la zone qui auraient dû voir le j our en même temps.  

Le choix fait par le comité ECOSITE  d’une démarche centrée sur les aspects : 

1. d’aménagement du territoire (dépollution - transp orts / déplacements - 
accessibilité / sécurité) ,

2. sociaux et socioéconomiques (emploi – lieu de vie –  services),

3. d’innovations technologiques en termes de gestion  environnementale (gestion des 
eaux, des déchets et des énergies nouvelles),

4. Projets structurants : gouvernance, revitalisatio n de l’île du Ramier

permet aujourd’hui de faire un certain nombre de recommandations pour que la mise en 
place d’un écosite soit possible  et pour que les principes du développement durable  soient 
respectésdès maintenant ou programmés pour être appliqués à terme. 
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1ère partie : Les mesures d’aménagement du territoire

Les mesures techniques d’aménagement du territoire sont classées par ordre de priorité, 
dans les trois domaines de la dépollution, des transports et des déplacements, de 
l’accessibilité et de la sécurité. 

LA DEPOLLUTION 

1. Prévoir et dépolluer une aire d’extension des unité s de soins en prévision d’un 
agrandissement futur de l’hôpital. 

2. Prévoir et dépolluer une zone propice à la création  d’une résidence hôtelière 
spécialisée pour l’accueil des familles des hospita lisés avec espaces de vie associés 
comme : salles de jeux, bibliothèque générale mais aussi spécialisée dans tous les sujets 
liés à la préservation et à la restauration de la nature, source de vie et de santé… 
Une solution alternative  pourrait être trouvée en accueillant ces familles dans le centre 
des   services communs crée près du pôle clinique. 

3. Prévoir et dépolluer en conséquence la zone dédiée à la future crèche du site, si
possible sur place,  dans l’îlot Grand-Public  à édifier au Nord, au plus près de la 
résidence hôtelière et de la future gare  SNCF. 
Une solution alternative  pourrait être trouvée en accueillant ces enfants de tous les 
parents travaillant sur l’Ecosite , dans une crèche située, par exemple, sur l’emprise de 
l’hôpital Marchand qui est un emplacement à la fois  central et permettant d’aménager un 
accès voiture spécifique, plus commode et sécurisant qu’une simple trémie sur la RD 120. 

4. Suivre les opérations de dépollution pyrotechnique et surtout chimique qui seront 
lancées par la DGA sous le futur pôle clinique, pui s autour.
Il s’agit de vérifier que la DGA applique un seuil de dépollution définitif qui corresponde 
à un usage sensible. Les normes officielles ADEME/BRGM éditées par le Ministère de 
l’Environnement et du Développement Durable (MEDD) sont rappelées en dernière 
colonne du tableau annexe 5. Il est facile de voir que ces normes VCI sont bien inférieures 
à celles du calcul définitif de l’arrêté préfectora l. Une fois appliqués, les résultats de 
l’Etude Détaillée des Risques (EDR) sur le site de l’hôpital, les personnels soignants et le 
grand public sauront si les seuils choisis sont d’une protection à la hauteur d’un « usage 
sensible ». 
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5. Suivre les opérations de dépollution des Ballastièr es 

Ce qui revient à : 

- Vérifier que la construction éventuelle d’une unité de destruction de la nit rocellulose 
ne gêne pas les activités du pôle clinique tout proche, 

- vérifier que les rejets gazeux dus à la destruction du stock de nitrocellulose par 
brûlage sont bien épurés, 

...tout en poursuivant alentour, les opérations de mise en place et de gestion en zone 
humide.

TRANSPORTS / DEPLACEMENTS 

Les travaux officiels en cours dans ce domaine ont des aspects très intéressants mais 
incomplets : ils ne parlent que de desservir le Cancéropôle, mais n’envisagent rien pour 
les quartiers adjacents.  
La démarche de l’Ecosite doit prendre en compte une vision plus globale de la 
surveillance et de l’amélioration des flux de circu lation, en privilégiant des solutions 
innovantes et compatibles avec les critères liés au développement durable. 

Il ne faut pas attendre la construction du Cancérop ôle, ni celle du Lycée Gallieni avant 
de mettre en place les premières mesures concernant les transports en commun . Il
FAUT, dès aujourd’hui, commencer à créer des habitu des de déplacements et de 
stationnement avant l’apparition de gros problèmes .

Les mesures préconisées par le comité Ecosite sont classées à court, moyen ou long terme, 
en fonction de leur urgence et de leur faisabilité. 

�Î Transport-déplacement : propositions à court terme

6. Développement d’un système de navettes terrestres q ui relierait  : 

�x Le rond-point de But-Boulanger (Dr DIDE) à la futur e gare de Langlade : avec 
un parking au niveau de ce lieu qui inciterait les gens à laisser leur 
véhicule. Cette ligne pourrait dans un deuxième tem ps toucher une population 
plus excentrée en allant jusqu’au rond-point de « Malet ». Ce qui renforcerait 
les capacités d’emport insuffisantes de l’actuel bus n° 52, même portés à des 
fréquences de 10’,

�x Le chemin de la Loge et l’île du ramier au pont Saint Michel  en desservant le 
casino, la cité universitaire, le Stadium et le Parc des Expositions, 

�x Le Cancéropôle à Empalot et la future station de métro,
�x Et création de liaisons transverses inter-quartiers , par petits véhicules si 

possible électriques, comme dans le centre ville, actuellement, par exemple, 
entre la gare de Langlade, les Oustalous, la route de Seysses, la rue de 
Lafaourette, le métro Mermoz et le lycée des Arènes. 

 Le plan, en annexe 2, permet de retrouver l’emplacement des sites et les trajets proposés. 
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7. Requalification des ronds-points de la route d’Espa gne (RD 120), 
�x création d’une piste cyclable entre le rond-point du Dr Dide et les rond-points 

de Langlade, 
�x création d’une voie de circulation pour les transports en commun, 
�x aménagements des intersections avec le chemin des Silos et la route de 

Gironis ,

8. Restituer la contre-allée le long de l’ex-RN 20
�x le long de l’emprise du lycée Gallieni ,

Après vérification sur place et au cadastre le 1er octobre 2005, une bande de 10 
m. de large environ est inconstructible le long de la route d’Espagne et donc, 
sa restitution au domaine public est possible, de la maternelle des Oustalous à 
la pépinière d’entreprises en cours de réhabilitati on, en face du restaurant « Le 
Pic ».

                 
Angle N-O (maternelle Oustalous)                 Angle S-O (pépinière d’entreprises ZFU)

�x sur la totalité de la bordure Ouest de l’emprise du Cancéropôle, en évitant si 
possible de changer de côté, 

9. Construire un mur anti-bruit sur les deux cotés de la rocade, depuis la Garonne 
 jusqu’à la jonction avec l’A 64, pour protéger :

�x les futurs élèves du lycée Gallieni au Nord, 
�x l’ensemble des usagers du Cancéropôle, en particulier, les hospitalisés, au Sud,
�x les usagers de la rocade contre tout accident survenant dans les entreprises 

innovantes qui pourraient s’installer sur l’île du Ramier, par exemple 
�x les usagers du Casino, 
�x les habitants des quartiers traversés (quartiers 11 et 16), 

10.Créer des parkings de dissuasion  pour éviter au maximum l’accès des voitures      
au « Centre Ville ». Ces infrastructures destinées à inciter les gens à abandonner leurs 
véhicules et à privilégier les transports en commun pourraient se situer : 

�x auprès de la future gare SNCF/RER de Langlade, 
�x sur la zone Nord du Cancéropôle, 
�x au rond-point DIDE ou à proximité (site ex-Tolochim ie), 
�x au rond-point MALLET, 
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au plus près des arrêts des navettes à mettre en place, ou d’une  future station TER, 
tramway ou métro aérien. Le plan, en annexe 2, permet de retrouver l’emplacement 
des parkings et les trajets proposés. 

11.Elargir le chemin de la Loge

Dans le but d’assurer une voie à double sens 
qui désenclaverait l’île du Ramier.  

Les bénéficiaires seraient les transports en 
commun, les usagers, les industriels implantés 
sur l’île et enfin les services de sécurité 
appelés à transiter ou à intervenir dans ces 
zones.

12.Créer une passerelle (piétons, vélos, petites navettes) permettant des échanges aisés 
entre le Cancéropôle et l'île du Ramier, ceci en prévision d'une extension du 
Cancéropôle sur l'île. (Cf. plan annexe 2).

�Î Transport-déplacement : propositions à moyen terme

13. Création d’un arrêt ferroviaire sur la ligne D:

 Deux possibilités pourraient être étudiées pour l’ emplacement de cet arrêt 

�x Soit à hauteur du rond-point Nord de Langlade , en face de la pépinière 
d’entreprises de la ZFU. Dans ce cas, il peut s’agir d’une simple halte comme 
on en trouve sur des lignes du RER à Paris (facile à mettre en place et 
n’intervenant que sur la ligne du TER), 

�x Soit à hauteur de l’embranchement ligne SNCF de Bay onne et ligne du TER,
juste au Sud de la rocade et à hauteur de l’îlot hôtelier du Cancéropôle. 

Cette gare pourrait peut être permettre aussi l’arr ivée de fret à destination de la 
nouvelle ZAC.

A côté de cet arrêt du TER, il conviendra d’étudier  un ensemble de parkings, de 
garages à vélos, de locations de vélos et de points de départ et d’arrivée pour des 
navettes. Sans oublier toutes les connexions avec les pistes piétonnières et cyclables 
locales qui seront crées pour relier les entités nouvelles comme: Lycée 
Gallieni, Hôpitaux Marchand et pôle clinique et, SM TC/TISSEO. 

          Le plan, en annexe 2, indique deux des emplacements possibles pour ces arrêts 
SNCF/TER. 
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14.Mise  en place d’une navette fluviale sur la Garonn e pour rejoindre l’hyper centre (quai 
de la Daurade) en bateau avec mode de propulsion non polluante et arrêts : 

�x au Fer à Cheval/métro Saint Michel/Sud prairie des Filtres, 
�x à Croix de Pierre/Stadium/Lycée Déodat de Séverac, 
�x au Lycée Gallieni/Pépinière d’entreprises de la ZFU, 
�x au Cancéropôle/Casino/île du Ramier… 

Ce projet de navette fluviale  permettrait à Toulouse de renouer avec un passé de  
batellerie et de loisirs sur les bords de Garonne q ui a été florissant du début du 
Moyen-âge aux années 1960, lors de la construction de la digue. 

Depuis, de nouveaux essais d’utilisation ont eu lieu notamment : 

�x dans les années prospères de l’usine ONIA, pour amener des péniches de 
minerai (ferrite) jusque sous l’actuelle rocade, en bordure Nord-Est de 
l’actuelle ZAC Cancéropôle. Ces minerais, après une première utilisation 
industrielle, étaient reconvertis en soubassement du réseau routier interne, 

�x en octobre 1968 avec un projet de transport en commun par bateau électrique, 
 sur le cours de la Garonne, reliant le Pont St Pierre, la Daurade, le quai de 
 Tounis et le Fer à Cheval.
�x En juillet 1998,  à l’occasion de la coupe du monde de football. 

L’acheminement des supporters se faisait du Quai de la Daurade au Stadium 
et n’a pas posé de problème. Sauf lorsqu’il a fallu étudier un dragage des 
fonds du fleuve pour lancer une prolongation et une  extension de l’activité 
des navettes électriques. Des dissensions se seraient révélées avec les pêcheurs 
et avec les « écologistes » défendant l’intégrité des fonds envasés…

Pourquoi la Communauté d’Agglomération du Grand Tou louse, directement ou 
avec l’aide d’un professionnel comme par exemple, l e Syndicat Mixte des Transports 
en Commun (SMTC/TISSEO) ne se doterait-t-elle pas d ’un département fluvial qui 
mettrait en place ce type de transport en commun  qui réussit très bien à Brest, 
Nantes, La Rochelle, Marseille, Paris, Londres, Ams terdam ou Venise ? 

A Toulouse, la Garonne a toujours été un vrai cordo n ombilical et une source   
d’intenses activités humaines. 

15.Créer un accès direct à la rocade, pour aller du Cancéropole et de la RD 120 vers 
l’hôpital Purpan et vers l’aéroport de Blagnac ,
Il s’agit d’un accès à la rocade dans le sens route d’Espagne - périphérique intérieur.       
Une   rampe d’accès direct existe, mais elle est barrée car elle débouche en plein virage       
du raccordement A 64 – Centre-ville. Ne peut-on la réhabiliter en la sécurisant?  

16.Créer une sortie directe de la rocade, pour aller v ers le Cancéropole, la RD 120  et le 
SMTC/TISSEO,  quand on arrive de l’hôpital Purpan, de l’aéroport  de Blagnac, ou que 
les bus rentrent au dépôt. 
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17.Créer au moins une Entrée – Sortie, spécifique au S MTC/TISSEO, reliant directement 
la pénétrante de l’autoroute A 64, entre Gironis et  le chemin des Silos , derrière le dépôt 
de Bus de SMTC/Tisséo. Ceci permettrait l’accès des bus aux périphériques intérieur et 
extérieur et ainsi à la totalité du réseau toulousain, sans passer par le centre ville ou les 
boulevards intérieurs. Cela éviterait aussi un traf ic de bus trop important devant 
l’hôpital.

18.S’il doit y avoir un héliport, qu’il soit installé sur un emplacement judicieux qui lui 
permette, sans nuisances majeures, de desservir d’une part l’hôpital et, d’autre part, les 
autres entités installées sur le Cancéropôle. 

19.Créer un système de navettes métro-tramway sur le t racé prévu pour la ligne D du 
métro. Il semble que ce type de véhicule polyvalent soit au point. Il est dans tous les cas 
conforme à la souplesse attendue des transports en commun de l’avenir. 

�Î Transport-déplacement : propositions à long terme

20.Poursuivre les études pour réaliser la voie urbaine  rapide ARC-EN-CIEL , dans le 
prolongement du Bd Eisenhower et du rond-point DIDE , vers Pech David/Ramonville et 
l’A 61 – E 80. Ceci permettrait d’éviter un flux in utile transitant par la route d’Espagne. 
Ce projet était prévu et décrit dans le PADD de 2003. Il convient absolument de le 
remettre en programmation. 

L’annexe 6, reprend la page 49 du Plan d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) édité en 2003 et indique le tracé possible initial. 

Nous réitérons notre désapprobation totale quant à l’implantation de l’entrepôt de bus 
SMTC/TISSEO face au Cancéropôle. 

           

ACCESSIBILITE –SECURITE 

21.Le public toulousain doit pouvoir accéder librement  à tout ou partie du site du 
Cancéropôle. Pour qu’il ne soit pas une bulle fermée et puisse au contraire rayonner dans 
toute la zone malgré les impératifs de la sécurité industrielle. Les membres du comité 
ECOSITE  proposent : 

�x de limiter les grillages et les digicodes, 
�x d’étudier des modèles et des couleurs de clôtures efficaces mais discrets, 
�x de ménager des horaires d’accès du grand public aux zones vertes, au moins 

pendant la journée, 
�x de respecter la continuité de la coulée verte,  au minimum le long de la 

Garonne, en prévoyant toutes les liaisons de raccordement nécessaires pour 
les pistes piétonnières, cyclables et les aires de repos ou de sport, 

Ceci devrait permettre aux riverains et aux toulousains en général de se réapproprier les 
sorties Sud de la ville et de donner enfin à ce quartier une image dynamique de lieu où il 
fait bon vivre, travailler ou se promener, dans un cadre propre et sécurisé durablement.  
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22.Négocier une baisse significative des nuisances aér iennes au-dessus de l’hôpital.   

Ceci atténuerait les problèmes de santé publique dus au non-respect par l’aéroport de 
Toulouse-Blagnac des normes de santé édictées par l’OMS et reconnues par le Ministère 
de la Santé en France, en particulier en ce qui concerne les seuils de bruit. Ces normes se 
résument par : 

�x L’interdiction de survol d’une installation hospita lière , pour des raisons de 
bruit et de pollution par les aérosols de kérosène liés aux survols aériens 
répétés (plus de 100/j) lors des décollages par régime de vent d’Est, lors du 
virage à droite toléré à partir du franchissement de  la rocade. Il faut rappeler, 
que les CHU de PURPAN et de RANGUEIL ne sont pas soumis à ces survols 
directs. Le pôle clinique de 312 lits du Cancéropôle deviendrait donc le seul 
établissement hospitalier toulousain d’importance à  subir ces contraintes 
sévères qui ne sont ni dans l’esprit des prescriptions du d éveloppement 
durable, ni dans l’esprit des concepteurs de cet hôpital qui se veut du 3ème 
millénaire,

�x L’interdiction des vols de nuit de 22 heures à 6 he ures.

Il est porté à la connaissance de tous 
que, de nuit, tout bruit intérieur 
dépassant 45 dB(A) réveille 
durablement et que, à six réveils 
dans ces conditions, cela revient à 
n’avoir pas dormi. Or, il a été 
constaté une fréquence moyenne de 
plus de 21 vols par nuit, au mois 
d’août 2006, soit 652 mouvements 
de nuit dans le mois.
Le tableau ci-contre, donné par l’OMS, permet de mieux situer la nocivité des 
niveaux de bruits perçus dans une chambre.

23.En cas de problème sur le pôle chimique ou le Cancé ropôle, la rapidité de l’accès des 
secours et des services de sécurité n’est pas garantie.
Avec le chemin de la Loge étroit et à sens unique, le pont de la poudrerie qui est vieux et 
n’accepte pas tous les gabarits, l’accès à et par l’île du Ramier est problématique. De 
même que tous les déplacements nécessitant de traverser la Garonne et son canal latéral. 

Conclusion partielle : 

L’implantation du Cancéropôle, au cœur de ce tissu urbain préexistant, n’est pas 
sans risque, ni sans dommage. Nos recommandations et propositions, aptes à limiter 

de telles conséquences, renforcent l’exemplarité de cette réalisation. 
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2ème partie : Les aspects sociaux et socio-économiques 
(emploi, lieu de vie et services)

En se plaçant dans le cadre d’un développement économique basé sur la diversité et 
l’innovation, le comité Ecosite cherche tout particulièrement à dynamiser l’emploi et le lien 
social, en respectant les fondements mêmes d’un Ecosite et du développement durable 
(impact environnemental et social dans le temps). 

Il sera donc demandé à toute entreprise désireuse d e s’installer sur le site et quelque soit 
sa taille de s’engager à fournir chaque année un ra pport  socio - environnemental sur ses 
activités et son management, conforme au cahier des  charges éco - environnemental en 
vigueur sur le site. 

Sans oublier que, dans le cadre de la Responsabilité Sociale et Environnementale (RSE) des 
entreprises, une notation spéciale a été crée en 2002 et leur permet de valoriser leur cotation 
en bourse. Elles ont en effet pour obligation de faire figurer dans leur rapport annuel les 
consommations de ressources en eau, en matières premières, en énergie, les rejets affectant 
gravement l'environnement, notamment les gaz à effet de serre. Nous préconisons d’étendre 
cette obligation à toute entreprise ou structure s’implantant sur le site. 

L’annexe 7 informe sur cette question de valorisation de la cotation en bourse 

24.Créer un cahier des charges éco-environnementales à mettre en vigueur sur le site.

Ce développement doit s’appuyer sur une véritable p late-forme pour la formation et la 
créativité. La mixité public-privé, la présence d’a ssociations à caractère scientifique et/ou 
écologique doivent en faire un lieu de vie permetta nt les échanges par des colloques, des 
séminaires, des expositions. Cet ensemble doit pouvoir être un moteur capable de 
développer la puissance économique au sein de l’Ecosite, moteur qui aura un effet positif sur 
l’emploi, la recherche, l’industrie et l’environnem ent. 

Concernant le développement social, il faut que les emplois sur l’Ecosite couvrent un large 
éventail de compétences professionnelles, soient en connexion avec le quartier, pour 
constituer une forte potentialité d’insertion socia le. 

Dès aujourd’hui, il semble indispensable de créer une cellule spécialisée  (voir les 
propositions 31 à 34) pour faire le lien entre les entreprises et les associations qui seront 
présentes sur le site et les personnes désirant trouver un emploi ou une formation 
complémentaire. Cette cellule doit travailler en co llaboration étroite avec les structures 
sociales déjà présentes sur l’agglomération toulousaine. 
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On veillera, donc, à favoriser le lien social et l’ emploi : 

�x à l’intérieur du site, entre les salariés des différen tes entreprises et structures 
présentes

�x en proche périphérie du site, au sein de la zone d’ impact des effets de l’explosion 
du 21 septembre 2001 notamment,  

�x entre les habitants et salariés riverains du site, les salariés du Cancéropôle stricto 
sensu et la population toulousaine dans son ensembl e 

Dynamiser la vie du site, créer du lien social entr e les différentes entités présentes sur le 
site

25. Créer une crèche, sur zone, propre au site et d’une capacité proportionnelle aux nombres 
d’occupants du quartier comme: 

�ƒ Les chercheurs et scientifiques, 
�ƒ Les personnels soignants et administratifs du pôle clinique, 
�ƒ Le personnel de SMTC/Tisseo, 
�ƒ Les personnels de la pépinière d’entreprises du Cancéropole, 
�ƒ L’ensemble des personnels des services techniques de la zone, 
�ƒ Et, en y incluant tous les personnels travaillant sur le site ECO-GARONNE. 

26. Favoriser la création d’un pôle de petits commerces de proximité  de premières utilités et 
services : 

a. Boulangerie
b. Buraliste – Presse 
c. Pressing
d. Coiffeur
e. Location de vélos, etc… 

27. Créer une résidence hôtelière spécialisée pour l’ac cueil des familles des hospitalisés
avec espace de vie, salles de jeux, bibliothèque générale mais aussi spécialisée dans tous les 
sujets liés à la préservation et restauration de la nature, source de vie et de santé….Cette
résidence hôtelière devra être prévue à bas prix po ur les longs séjours 

28. Créer une zone d’activités sportives et/ou ludiques  de plein air adaptée aux malades
sans risque pour des santés précaires, lieu convivial de rencontres et de partage, 

29. Créer si possible une résidence de permanents au sein des espaces verts : gardiens, 
animateurs,... 

30. Créer une conciergerie capable d’orienter en permanence toutes les catégories de visiteurs 
et de prendre en charge l’orientation des demandes de différents services à la personne…. 
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Développer l’emploi et le lien social en proche pér iphérie du site afin de  rendre positif 
l’impact de la création du site pour les  riverains , notamment dans la zone d’impact de 
l’explosion du 21 septembre 2001 

   

�Î Economie/emploi 

   C’est en complément des réalisations de la ZFU qui est riveraine de la ZAC-Cancéropôle,   
que le comité Ecosite propose: 

31. D’implanter sur le site un mini-point d’accueil emp loi  destiné à recueillir les offres 
d’emploi auprès des entreprises et différentes structures publiques, parapubliques ou 
privées s’implantant sur le site et à les proposer en priorité aux demandeurs d’emploi de 
la zone riveraine en collaboration étroite avec les organismes intervenant 
institutionnellement dans le domaine (Mission Local e Haute-Garonne, ANPE…)

32. D’étudier et de mener des actions plus spécifiques  destinées à favoriser l’emploi et 
l’insertion professionnelle de ces publics en diffi culté. Prioriser l’emploi créé par les 
activités du site pour les demandeurs d’emploi des quartiers concernés. 

33. De développer au sein d’une cellule dédiée, et en lien étroit avec la Chambre de 
Commerce et d’Industrie de Toulouse et la Chambre des métiers, des aides aux porteurs de 
projets pour la création d’entreprises sur le site ou à sa périphérie et notamment d’activités 
liées à l’économie sociale et solidaire, 

34. De renforcer les dispositifs existants (BAIE, PLIE et service emploi entrep rise) afin de 
dynamiser l’essor économique et social de cette zone,

35. De développer une ingénierie de mise en réseau des entrepreneurs, artisans et 
commerçants de toute la zone, 

36. De revaloriser les principales rues commerçantes riveraines  (Zone de La Pointe 
notamment)

37. De résorber et revaloriser les dernières friches… 

�Î Social

Dans ce domaine, il s’agirait de : 

38. Réhabiliter les bords de Garonne : Recomposer un urbanisme de qualité  en aménageant 
les berges de Garonne, en vis-à-vis du site, en promenades pédestres ou nautiques, tous 
publics avec bancs, embarcadères et aires de pique nique…. dans le but de permettre aux 
toulousains de se les réapproprier 

39. Créer les conditions d’une réelle vie sociale et so lidaire  en favorisant la vie des 
associations par la création sur la ZAC ou dans l’île du Ramier, d’une Maison des 
Associations, qu’elles aient été crées avec l’Ecosite ECOGARONNE, ou que ce soient des 
associations riveraines ou spécifiques,
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40. Créer les conditions d’une vraie démocratie partici pative en favorisant les échanges, 
débats et initiatives citoyennes au sein de ce réseau d’associations. 

Tisser des liens entre les quartiers riverains et le site stricto sens u 

Les propositions qui suivent ont été conçues dans le but de permettre aux habitants du 
quartier de se réapproprier le site, en évitant qu’il ne se referme sur lui-même. Pour cela, il 
conviendrait de : 

41. Créer un espace de remise en forme pour les salariés et les résidents du site mais ouvert 
également aux riverains, 

42. Permettre un accès public à la résidence hôtelière prévue pour l’accueil des chercheurs et 
des scientifiques, afin qu’elle soit ouverte aux visiteurs, si ce n’est à des voyageurs, voire à 
des touristes…

43. Développer un tourisme adapté aux spécificités du s ite , sur un modèle démarqué de la 
« Cité de l’Espace », 

44. Prévoir d’équiper les zones ouvertes au public, afin de pratiquer sans risques, des 
activités sportives variées comme, parcours de santé, activités nautiques dans le 
prolongement de la coulée verte allant de la prairi e des filtres jusqu’à Muret, création de 
bacs à énergie naturelle pour la traversée des piétons et des cyclistes, sur le modèle de celui 
de Portet-sur-Garonne etc. 

45. Créer un jardin de plantes médicinales ouvert au pu blic, en liaison avec les laboratoires 
Pierre Fabre dont les recherches sont également tournées sur la biodiversité et 
l’application de la plate-forme technologique à tou s les écosystèmes (exemple Banyuls)et 
en relation avec l’îlot Nature et Sciences prévu sur le Cancéropole. Cet équipement 
pourrait trouver sa place sur l’île du Ramier et tr availler en liaison ou sous tutelle du 
Muséum de Toulouse,

46. Créer une pépinière d’entreprises innovantes, 

- soit en relation avec la gestion intégrée des eaux, celle des déchets et des énergies 
nouvelles, respectant le lien social et les propositions faites pour l’ensemble de 
l’Ecosite ECOGARONNE, 

- soit  en orientant et développant leurs activités dans le domaine de l'oncologie d'une 
manière globale et intégrée: recherches sur le diagnostic, les traitements, la recherche 
et le développement de molécules actives. 

- soit en les orientant vers l’organisation du développement technologique, notamment 
d’activités liées à l’économie sociale et solidaire, mais aussi en relation avec le 
développement de matériel médical hautement perform ant. 

Ces entreprises ou laboratoires pourraient aussi trouver leur place sur l’île du Ramier.
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47. Maintenir l’ouverture des espaces verts au grand pu blic, 

48. Prévoir d’ouvrir au public et en particulier aux as sociations riveraines, les salles de 
congrès et de séminaires ainsi que tous les équipements culturels et sportifs en général 
crées sur le site, 

49. Créer une maison d’accueil du public, en partenaria t avec la fondation Total,  avec
animateurs voire résidents permanents et, parcours initiatiques à la préservation de la 
nature qui puissent présenter :

�x des écosystèmes spécifiques locaux,  
�x des technologies nouvelles, 
�x des énergies renouvelables préconisées sur site, 
�x les systèmes de gestion (économie et restauration) de toutes les eaux 

pluviales, usées ou potables et des déchets….  
�x l’ensemble des systèmes innovants de la gestion écologique des eaux 

pluviales et usées en zone humide etc. 

50. Promouvoir dans l’enceinte du lycée Gallieni , une politique d’éducation tournée vers le 
développement durable,  dans l’enseignement mais aussi dans le comportement des élèves 
vis-à-vis de leur transport personnel.



Ecosite –Ecogaronne – Rapport final – novembre 2006 – page 20 

3ème partie :   Innovations technologiques en termes de gestion 
environnementale (gestion des eaux, des déchets et des énergies)

Consulter la carte jointe en annexe 3. Elle concerne les biotopes actuels.

Les thématiques « Energies renouvelables », « Développement durable », « Environnement », 
« Ecologie » sont désormais des priorités clairement affichées actuellement non seulement en 
France, mais aussi dans des pays dits émergeants.

A titre d’exemple, le projet modèle de l'île écologi que de Chongming (près de Shanghai, en 
Chine), qui est en cours de réalisation, est une illustration de cet engagement stratégique. Le 
gouvernement chinois souhaite en faire l’objet d’un  projet de développement durable destiné 
à concilier croissance économique, respect de l’environnement et progrès social.

Dans ce contexte général, la mise en place de l’Ecosite toulousain EcoGaronne nous apparaît 
comme une opportunité pour faire de ce site un centre « d’innovations technologiques en 
termes de gestion environnementale ».

En effet, contribuer à la réhabilitation et la restauration de la qualité de l’environnement, 
limiter les rejets polluants dans le milieu naturel , rationaliser les consommations d’eaux et 
d’énergies, proposer des solutions de réutilisation des eaux usées, mettre en place des 
techniques et procédés innovants en terme de bâtiments, sont des enjeux prioritaires pour ce 
futur site qui doit réconcilier croissance, progrès  social et protection de l’environnement. 

Il s’agit de mettre au point un modèle de développe ment économique, capable de gérer 
durablement ses ressources en eau, de gérer son énergie et de traiter ses déchets, tout en 
s’intégrant dans une zone urbaine et une zone riveraine ou proche de la Garonne.  

Ainsi, nous proposons quatre actions fortes : 

�x gérer de façon écologique les eaux, les déchets et les énergies, 
�x construire des bâtiments en respectant les normes réglementaires HQE, 
�x valoriser en zone humide les bords de Garonne, puis étendre la gestion à la totalité 

du site ECOGARONNE, 
�x créer une « maison » des innovations en terme environnemental. 

Gestion intégrée et écologique des eaux, des déchets et des énergies 

Il s’agit de définir un certain nombre de principes  sur lesquels seront mises en place des 
actions concernant : 

�x la gestion des eaux de diverses origines (eaux pluviales, eaux usées et eaux de 
consommation), 

�x la gestion des déchets et des énergies. 
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�Î Les eaux pluviales 

Le principe de base est la récupération, la collecte, le traitement et la réutilisation de toutes 
les eaux pluviales. Ceci nécessite la mise en place d’un réseau de collecte (avec extension 
possible pour toute évolution du site) avec création de bacs de rétention ayant un objectif de 
filtration (rétention et dégradation) des polluants .  

Les diverses possibilités de réutilisation devront être examinées en étudiant :  

51. La circulation des eaux par des canaux à travers les zones vertes prévues,

52. L’approvisionnement des bâtiments pour des usages d ivers d’eaux non potables
(nettoyage de sols, des véhicules….), 

53. Un système maîtrisé de rejet possible des eaux ,
�x vers les eaux naturelles superficielles de la zone humide par l’implantation de 

filtres plantés de roseaux (Wetlands), 
�x par recharge de nappes phréatiques par infiltration . 

�Î Les eaux usées 

Le traitement des effluents liquides devra être assuré par une ou plusieurs stations 
d’épurations implantées sur le site (pour certains types d’eaux, un raccordement au réseau 
d’assainissement public pourra être également envisagé). Les eaux traitées, issues de la 
station d’épuration, pourront transiter par la zone  humide ou pourront être réutilisées pour 
différents usages. 

54. Etudier le traitement des effluents liquides 

�Î Gestion de la consommation des eaux dans les bâtiments 

Les réseaux d’eaux potables feront l’objet d’une attention particulière afin de maîtriser la 
consommation de ce type d’eau et d’en réduire la consommation. Il est suggéré de : 

55. Réaliser un guide des bonnes pratiques de la gestio n de la consommation des eaux,

56. Mettre en place un suivi de la consommation par des  indicateurs adéquats  Comme 
l’évolution de la consommation, la répartition de l ’utilisation des ressources, l’évaluation 
des consommations par activité…etc.

�Î  Gestion des énergies

57. Bâtiments construits aux normes HQE, car il convient que les divers modes de 
constructions offrent des solutions innovantes et compatibles avec les critères liés au 
développement durable dont l’Ecosite constitue le cœur.

58. Bâtiments propres   avec maîtrise de la consommation des énergies. Privilégier des énergies 
renouvelables du type solaire thermique, photovolta ïque. 



Ecosite –Ecogaronne – Rapport final – novembre 2006 – page 22 

59. Implanter une vitrine test pour toute nouvelle tech nologie.

60. Gestion des éclairages publics, 

�Î  Gestion des déchets

61.   Organisation de la gestion des déchets 
Prévoir une gestion centralisée et collecte si possible par réseau enterré des déchets de type 
« ménagers », avec tri à la source et surtout compostage sur le site, pour la partie 
fermentescible .

Les déchets seront de différents types et gérés selon la règlementation spécifique à chacun. 

�x Les déchets de type "scientifiques" propres à chaque producteur de déchets et qui 
pour des raisons à la fois scientifiques, de spécificité et de protection industrielle 
seront traités par les producteurs eux-mêmes (laboratoires, industriels) 

�x Concernant les déchets de type ménager, on doit concevoir une gestion centralisée 
avec des possibilités de tri à la source et, si possible, un réseau enterré de la collecte. Il 
est judicieux d'envisager le compostage sur site de la partie  "déchets 
fermentescibles " ce qui limiterait les transports et diminuerait l es quantités d'engrais 
à apporter. 

Toutes ces recommandations doivent s’appliquer non seulement aux zones faisant partie 
intégrante de l’Ecosite, mais également aux zones p roches sur lesquelles des 
implantations d’activités démarrent (ex SMTC/TISSEO ). 

Nous retrouvons ici la nécessité d’étudier le périm ètre exact de l’ECOGARONNE .

Valorisation en tant que zone humide de la totalité  de la superficie de l’Ecosite 
ECOGARONNE.

Elle s’inscrit totalement, vu sa dimension écologique, dans le concept de l’Ecosite. Elle est en 
totale adéquation avec l’une des idées-forces de la Mission Eau Midi-Pyrénées tendant à 
favoriser l’existence de milieux remarquables : des zones humides dédiées à la préservation 
de la flore et de la faune, à la limitation des pollutions diffuses et, à la dynamique 
hydraulique de prévention des crues.  

Elle s’inscrit naturellement dans les outils réglem entaires et contractuels existants tels que : 

�x le contrat de fleuve Garonne ; 
�x la protection des zones humides ; 
�x le dispositif régional de réserve naturelle. 
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Plusieurs éléments seront à prendre en compte pour la maîtrise stratégique de la 
renaturation et de la mise en valeur de la zone humide : 

�x la prise en compte de la tête de bassin et des bras morts ; 
�x l’entretien des berges de la Garonne, le respect de leur accessibilité ; 
�x l’évitement, en amont, de l’imperméabilisation et d e la pollution des sols ; 
�x le respect du site, par le public: déchets, prélèvement sauvage d’espèces animales ou 

végétales, dégradations... 

Un suivi scientifique du fonctionnement de la zone humide devra être assuré de façon 
pérenne dans le cadre d’une collaboration entre les gestionnaires et des chercheurs de 
divers laboratoires : 

62. Etude du fonctionnement hydraulique  par la mesure (avec un réseau piézométrique 
intégrant si possible celui actuellement en place) des échanges d’eau et de solutés entre les 
compartiments sol/marais-nappes phréatiques/sous-écoulement et écoulement de la rivière 
pour apprécier le pouvoir filtrant de la zone humide  vis-à-vis des pollutions diffuses, 

63. Inventaires réguliers des populations végétales et animales, en référence aux banques de 
graines, piscicoles et aviaires pour apprécier l’influence de la zone humide sur la 
biodiversité du cours de la Garonne qui est déjà classée biotope, 

64. Implantation d’une serre dédiée aux plantes médicin ales, par exemple, sur l’île du 
Ramier qui pourrait devenir une entité consacrée à l’environnement, en termes de 
recherches, d’études, de réalisations et de présentation au grand public. 

65. Prendre contact avec la Fondation Total,  dont les objectifs et les actions sont 
essentiellement tournés vers la préservation et la restauration des zones humides, de la 
biodiversité et des écosystèmes. 

AUTRES PROPOSITIONS 

66. Intégration de l’hôpital Marchand à l’ensemble de nos projets, pour une meilleure 
homogénéité de la gestion de la zone, 

67. Prendre contact avec la Société Française de Chimie (SFC) pour ses travaux en relation 
avec le Ministère de la Recherche : sur la chimie verte ou durable (voir le rapport d’avril 
2005), informer les acteurs des différents domaines des biotechnologies (rouges mais aussi 
vertes et blanches) et attirer sur le site de nouveaux projets de recherche.



Ecosite –Ecogaronne – Rapport final – novembre 2006 – page 24 

4 partie :   Projets structurants 

   

Création d’un comité consultatif du site ECOGARONNE 

Tout ce qui précède ne peut se faire que s’il existe sur le site une entité permettant de 
globaliser et de gérer les activités communes. 

La mise en place d’un comité consultatif de site  (association ou autre forme juridique) 
semble correspondre au but qui serait d'assurer la vie sur le site dans certains domaines. 
La composition de ce comité doit assurer, sous forme de collèges ou de groupes de travail, la 
représentation de tous les acteurs concernés, en particulier, le comité comprendrait des 
représentants : 

- des autorités administratives, 
- des industriels résidents, publics ou privés, 
- des salariés, 
- des scientifiques spécialistes en chimie, santé, environnement…. 
- des comités et associations des quartiers riverains, 
- des associations écologiques plus spécialisées dans le développement durable, 

 Trois domaines de compétence sont souhaités : 

- Transparence de l’information  sur les activités et les travaux en cours, par le choix et 
la diffusion de ces informations au public, 

- Accès des associations riveraines à certaines installations polyvalentes (salles de 
réunion ou de spectacle), 

- Participation à la négociation des conditions d’ouv erture du site au grand public .

Il ne se substituerait ni à la CLIP (Commission Locale d’Information et de Prévention), ni au 
S3PI. Il pourrait permettre, dès sa création, d’apporter une contribution à: 

�x la relation entre les divers partenaires, 
�x la relation avec les riverains, 
�x la relation avec la DRIRE en ce qui concerne l'état des risques lors de la construction 

des diverses unités, 
�x la communication avec les riverains mais aussi avec l’ensemble des habitants de 

Toulouse et de la communauté d’agglomération (journ al, etc.), 
�x l'animation scientifique du site, 
�x la participation aux projets de type PICRI (ce type de projet expérimental dans la 

région permettra de pérenniser des liens entre industriels, scientifiques et 
associations sous forme d’objectifs écrits et financés !) 

�x la volonté d’assurer l'intégration (au sens le plus riche du terme) de tous les riverains 
dans cette Ecosite : éthique, ethnique, femme-homme, chômeurs, etc...
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68. Création d’un Comité Consultatif de site 

Le groupe Ecosite propose que ce comité consultatif soit compétent, au moins dans les 
trois domaines définis ci-dessus et qu’il participe  à des groupes de travail et de suivi 
chargés de : 

�x Groupe A : Animation, surveillance et contrôle du site ECOGA RONNE dans son 
ensemble, un peu un comité de direction restreint mais opérationnel…, 

�x Groupe B (sur le modèle ORAMIP/ORDIMIP): Suivi de la dépollu tion (chantiers 
actuels et futurs) et des réseaux de surveillance de l’eau, de l’air, des bruits, des 
odeurs, des piézomètres prévus et à venir et, de tout système de contrôle des activités 
du site, 

�x Groupe C: Suivi des équilibres socioprofessionnels, en termes d’égalité des chances 
dans le recrutement, de parité homme-femme, de recrutements sociaux (Cotorep, 
emplois réservés…etc.), d’effort sur le recrutement des ex-salariés du site licenciés 
après les évènements du 21/09/01, emplois priorisés pour les riverains….. 

�x Groupe D : Recherche en sciences humaines (étude du site sur lui-même en tant 
qu'objet d'étude). Réaliser, au moyen des méthodes scientifiques appliquées aux 
sciences humaines une réflexion sur le site,  sa construction, son évolution, son mode 
de vie, l'intégration des chercheurs dans la vie sociale du quartier, etc... pour suivre la 
façon dont il s'intègre à la vie collective  urbain e. Le CERTOP  (Centre d' Etude et de 
Recherche d'Organisation du Travail et du Pouvoir, UMR CNRS Toulouse) peut être 
un acteur intéressant dans ce domaine. 

Création de la Cité du Développement Durable 

Cette Cité du Développement Durable pourrait trouve r sa place sur une île du Ramier 
dédiée au développement durable, y compris aux étud es technologiques innovantes en 
termes d’environnement et/ou aux études et recherch es en biotechnologies respectant 
et préservant l’environnement. 

69. Création de la « Cité du Développement Durable». 

A L’instar de la Cité des Sciences et de la Cité de l’Espace, elle aura vocation à englober 
l’ensemble des activités durables et/ou directement liées à la nature et sa préservation.

Toutes les actions menées dans le domaine de la gestion environnementale devront faire 
l’objet d’une mission d’information auprès du public qui e xpliquera toute la démarche 
écologique du site.  

Installées également au cœur de l’ECOGARONNE, « La Maison de l’environnement » et 
«L’ARPE », actuellement implantées dans Toulouse, pourront se voir confier tout ou 
partie de cette mission d’information et de démonst ration. Ces actions permettront au 
public d’enrichir une visite et contribueront à le conduire à se réapproprier le site, tout en 
renouant le lien avec la population vivant autour d u site. 
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70. Création d’une « Maison des Innovations » : dédiée aux études et recherches sur les  
technologiques innovantes en terme d’environnement,  que ce soit la gestion de l’énergie, 
des déchets ou la gestion écologique des eaux en zone humide…etc. 

La Maison des Innovations permettra de contribuer à  entraîner la recherche et la mise en 
synergie des compétences et  la dynamique « économie  du territoire par l'innovation » : 

�xProduits et services
�xDétection et mise en forme de projets en matière technologique 

produits/process.
�xMise en relation entreprises/laboratoires, centres techniques  
�xIngénierie de projet collectif
�xInventaire et promotion de l'offre de compétences en recherche publique et 

privée sur les technologies avancées, notamment dans le domaine des 
biotechnologies et du Développement Durable.  

Les biotechnologies constituent une filière particul ièrement prometteuse ainsi que 
l'agrobiologie et les équipements médicaux de haute technologie. 

L’île du Ramier 

Il est apparu nécessaire de proposer une évolution des activités à développer sur l’île du 
Ramier qui ne lui permette plus de redevenir un site industriel dont la logique é conomique 
et l’appel à la sous-traitance vont très vite obérer la transparence et la bonne volonté initiale ! 

Au final, en matière de choix des activités souhaitables, une décision et deux voies d’avenir 
se dégagent du corpus des quelques 70 propositions, faites ci-dessus par le comité Ecosite. 

La Cité du Développement Durable y trouverait sa pl ace de façon majeure. Elle pourra 
regrouper diverses activités, toutes soumises aux exigences de respect et de préservation de 
l’environnement.

Il s’agit de partager l’île du Ramier en deux zones, la deuxième occupant la majorité de la 
surface. Elles pourraient être consacrées aux activités suivantes : 

�Î Une première zone Environnement-Biotechnologie , dédiée exclusivement à la 
recherche et au développement laboratoire.

Ceci permet une continuité depuis les recherches fondamentales jusqu’aux applications, à 
l’exclusion de toute production à caractère industr iel. Cette proposition conserve ainsi, à 
cette île fortement inondable, son caractère originel. 

Une nouvelle chaîne de valeur intégrant « Sciences du médicament et génie du 
médicament » pourrait trouver place en ce lieu. Une telle zone complémentaire et 
indissociable du Cancéropôle ferait, de Toulouse, une place unique en France sur des 
marchés porteurs en croissance de 9% par an pour le pharmaceutique et de 16% par an pour 
la bio pharmaceutique. 
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Pour réaliser cette zone, on peut, d’ores et déjà, proposer :  

�ƒ Les entreprises, PME PMI innovantes et laboratoires,  dans leur dimension 
recherche, ne pouvant trouver place dans la ZAC initiale du C ancéropôle et 
en lien direct avec les activités  de ce dernier. 

�ƒ La Maison des Innovations, intégrée dans ce site,  dédiée aux études 
technologiques innovantes en terme d’environnement,  que ce soit la gestion 
de l’énergie, des déchets ou la gestion écologique des eaux en zone humide 
toutes gestions développées dans les chapitres précédents…etc. 

�Î Une deuxième zone prépondérante : Culture et Nature , constituée : 

�ƒ D’un parc naturel pédagogique , partie de la Coulée verte Toulouse-centre 
ville à Portet, par les bords de Garonne, avec aménagement des berges du 
fleuve en promenades pédestres, nautiques, tout public avec bancs, 
embarcadères et aire de pique-nique…..etc. 

�ƒ D’un jardin de plantes médicinales  ouvert au public 
�ƒ D’une maison d’accueil du public , en partenariat avec la fondation Total, 
�ƒ D’une maison des Associations , favorisant la reprise réelle d’une vie sociale 

et solidaire. 
�ƒ D’une extension des activités scientifiques du Muséum toulousain .

Cette deuxième zone pourrait, à terme, se développe r sur la totalité de l’île du     
Ramier.

Ces dispositifs doivent être capables de coordonner les efforts internes avec : 

�x Le contrat de fleuve Garonne, 
�x La protection des zones humides, 
�x Le dispositif régional de réserve naturelle. 

Sans oublier plusieurs autres éléments de la maîtrise stratégique de la renaturation et 
de la mise en valeur de la zone humide comme : 

�x La prise en compte de la tête de bassin et des bras morts, 
�x L’entretien des berges de Garonne, le respect de leur accessibilité, 
�x L’évitement, en amont, de l’imperméabilisation et d e la pollution des sols, 
�x Le respect du site, par le public : déchets, prélèvement sauvage d’espèces 

animales ou végétales, dégradations….. 
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Conclusion générale

La création de la Z.A.C Cancéropôle est en cours et remplit tout l’espace qui lui est dédié, en 
particulier sur les zones qui ne sont pas inondables « aléas forts ».  

Le comité Ecosite est favorable à cette revitalisation des lieux et fait des suggestions 
ponctuelles touchant aux conditions de vie présentes et futures sur le site. 

Par contre, pour ce qui est de l’insertion du site dans le tissu social et socioéconomique local, 
il conviendrait de faire effort sur certains travau x d’aménagement du territoire, en insistant 
sur ceux qui relèvent pratiquement du bon sens et de choix politiques, porteurs de bien vivre 
et d’emplois. 

La majorité des propositions du comité Ecosite sont en effet génératrices d’emplois 
nouveaux. Qu’il s’agisse de déployer des transports en commun du type navettes routières 
ou fluviales, ce sont toujours de vraies créations d’emplois, avec une clientèle à venir et pour 
laquelle il n’est prévu que des solutions empirique s. Il en est de même pour la création 
d’emplois dans les services de proximité, dans les structures de gestion et/ou d’animation du 
site.

Le concept Ecogaronne est, de fait, générateur d’emplois dans le secteur des entreprises par 
l’incitation à la réalisation de nombreux travaux p ublics ou de constructions nouvelles 
privées ou d’intérêt général répondant toujours à un b esoin précis avec un public de 
consommateurs quasi assuré. Il n’y a pas d’utopie dans tout cela. 

Par ailleurs, l’application de la loi de 2002 sur l eurs Nouvelles Responsabilités 
Economiques (loi NRE), aujourd’hui applicable aux s eules entreprises cotées en bourse est 
appelée à connaître une extension aux PME-PMI .

Le respect du cahier des charges éco-environnemental à créer sur le site, dans le cadre de la 
recherche du label ECOGARONNE va dans ce sens, puisqu’il préconise nombre d’actions 
qui seront comptabilisables dans leur bilan environ nemental. 

Après réflexion, il apparaît que l’île du Ramier doi t rompre le plus tôt possible avec son 
passé de « pôle chimique industriel».  C’est incompatible avec l’image sécurisante qui est 
déjà mise en valeur par toutes les actions de communication accompagnant la mise en route 
du Cancéropôle.
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Personne ne peut imaginer qu’il y puisse y avoir le mo indre risque à chercher, travailler, se 
faire soigner ou circuler sur un tel site en cours de réhabilitation. Tout doit donc être fait 
pour qu’il devienne exemplaire en matière de sécuri té et de suivi de l’environnement, en 
excluant dès que possible une quelconque vie sous menace, quelle que soit la garantie 
SEVESO, seuil haut ou autre.  

Le comité ECOSITE, observant que l’île du Ramier peut offrir, à terme, quelques 30 hectares,  
propose d’y créer la « Cité du Développement Durabl e » , partagée en deux parties : 

- l’une,  dédiée aux biotechnologies tant environnementales que de recherches 
médicales, liées à la nature tout en la préservant,  accueillant la « Maison des 
Innovations », en complément du Cancéropôle, avec pour vocation d’accueillir les 
activités qui ne peuvent déjà plus trouver place sur la ZAC-Cancéropôle initiale, ou 
bien des activités dans le domaine des technologiques innovantes et de  la  
recherche publique et privée  excluant toutes activités de production industriel le.

- l’autre, prépondérante en surface, devenant un espa ce Culture et nature sur un site 
environnemental organisé et protégé, voyant s’installer  des parcs naturels et 
pédagogiques, des annexes d’activités scientifiques de conservation, d’exposition, 
d’animation et de réflexion sur l’Histoire Naturell e, conduites par le Muséum 
toulousain. 

La réalisation de la « Cité du Développement Durabl e » sur l’île du Ramier constitue  
l’élément structurant majeur et à ce titre, incontournable, de l’Ecosite ECOGARONNE. 

Notre ECOGARONNE et les 70 propositions, c’est Nature, Santé et Science qui coexistent en 
offrant sa cité spécifique au 2ème pôle de compétitivité  de Toulouse et l’image valorisante, à 
l’ensemble de la région, de développement durable appliqué , résultat d’une démarche 
authentique et exemplaire de démocratie participati ve. 

L’ECOGARONNE, c’est transformer la catastrophe d’hier en chance pérenne de 
vie saine et sécurisée demain. 
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INTEGRATION D’UNE NOUVELLE ZONE D’ACTIVITES
DANS LA VILLE : 

VERS UN EXEMPLE D’AMENAGEMENT DU TERRITOIRE,
DE DEVELOPPEMENT DURABLE

ET DE LIEN SOCIAL ET ECONOMIQUE

Annexes du Rapport Ecosite
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Annexe 1
Exemple de présentation d’un périmètre. 

Celui de l’Ecosite ECO-GARONNE sera très proche. 
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Annexe 2
Plan des propositions transport-circulation
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Annexe 3

Rappel des espaces classés BIOTOPE au PLU 2006 de Toulouse 
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Annexe 4

Comité ECOSITE du Grand Toulouse                                                         Le 27 mars 2006     

FICHE N° 2/5 

QUESTIONS A POSER aux responsables DGAC sur les nuisances aériennes (BRUITS ET 
POLLUTION DE L’AIR) 

Suite à la demande du professeur Costes, il est fait envoi ci-dessous des questions 
complémentaires que se posent les membres du Comité Ecosite dans le domaine des 
nuisances aériennes. Pour eux et pour la population riveraine, le problème posé est celui du 
survol répété d'un établissement hospitalier qui de vrait ouvrir ses portes dans deux ans 
environ.

A ce jour, en référence au relevé des trajectoires du 10 octobre 2005 présenté ci-dessous, ce 
sont près de cent aéronefs qui, en période de décollage face au Sud-Est, survolent 
l'emplacement choisi pour construire le futur hôpit al. 

Ces survols constatés sont nuisibles en termes de bruit, de jour et de nuit et, de qualité de 
l'air qui véhicule des émissions gazeuses à base d’aérosols de kérosène et d’imbrûlés 
toxiques issus des moteurs fonctionnant à plein régime pendant la phase sensible du 
décollage.
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Après étude des trajectoires ci-dessus, il est constaté que ces survols sont tolérés du fait d'une 
mise en virage à droite qui s'effectue au franchissement du périphérique Sud, à hauteur du 
carrefour LANGLADE. 

Pour que les aéronefs ne survolent pas ce site sensible, il apparaît que la mise en virage 
devrait être reportée plus au Sud, par exemple après le franchissement de la Garonne. Par 
ailleurs, il convient d'observer que l'usine VINCA viendra-t-elle aussi se loger sous les 
trajectoires prises par beaucoup des aéronefs qui engagent un virage à gauche. 

Bien réagir pour la santé publique permettrait auss i de corriger un point noir concernant la 
sécurité des biens et des personnes, en laissant les établissements Vinca travailler sans 
menacer quiconque. 

Bien que disposant de délais, nous sommes conscients que les services compétents ont à 
concevoir une modification de procédure qui aura un e diffusion internationale. Mais, pour 
des raisons de santé publique en France et plus précisément ici, sur la partie Sud du pôle de 
compétitivité bio-cancer, nous demandons à ce que le pôle aéronautique laisse vivre le pôle 
bio-cancer.

Ce qui nous conduit à formuler une proposition et l es cinq demandes ci-dessous, qui en 
découlent, en termes de vérification : 

1. de la réalité médicale de la nuisance des survols aériens, 
2. de l’efficacité de la proposition de changement du point de mise en virage à droite. 

PROPOSITION

Nous demandons à ce que, pour des raisons de santé publique, les aéronefs ne survolent 
plus, ni les installations hospitalières à venir de  l'Institut Claudius REGAUD, ni celles de 
l'hôpital Marchant. 
Pour ce faire, il pourrait convenir, lors de tous les décollages face au Sud-Est, de reporter le
point de mise en virage à droite, au-delà du franchissement de la Garonne.

DEMANDE N°1

Peut-on créer un tableau qui, à partir des données météorologiques si possible fournies par 
METEO-France, permettrait de comparer le tracé des aires de retombées des aérosols de 
kérosène, à hauteur et autour des hôpitaux du Cancéropole, lors des phases de décollage 
par régime de vent d’Est,  dans les deux cas suivants : 

1. actuellement, où la mise en virage est tolérée et constatée dès le franchissement du 
périphérique,

2. dans deux ans, si la mise en virage à droite est repoussée plus au Sud? 

Cette demande peut faire l’objet d’une communicatio n dans le dossier « Etude d’impact » de 
la future enquête-publique relative à l’ouverture d e la ZAC-CANCEROPOLE. 
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DEMANDE N°2

Une étude médicale peut-elle évaluer le différentie l entre les effets actuels ou prévisibles 
à terme, des nuisances aériennes (niveaux de bruits  et  pollution de l’air) sur la santé des 
malades et, plus globalement sur celle des êtres humains qui fréquenteront la future ZAC, 
selon que, à l’ouverture du nouvel hôpital, dans de ux ans environ : 

1. la situation actuelle perdure, 

2. la solution du report de la mise en virage soit adoptée ? 

Cette demande peut faire l’objet d’une communicatio n dans le dossier « Etude d’impact » de 
la future enquête-publique relative à l’ouverture d e la ZAC-CANCEROPOLE. 

DEMANDE N°3

Peut-on créer un tableau de comparaison des niveaux  de bruits à attendre sur le site de la 
future Z.A.C, au minimum à hauteur des hôpitaux et si possible des divers bâtiments 
habités ? 

Ce tableau regroupant les bruits en provenance de : 
- la circulation routière (sur la rocade, l’arrivée de l’A 64, la RD 120 réhabilitée, 

le chemin de la Loge élargi, les entrées-sorties de la SEMVAT, etc.) 
- la circulation ferroviaire, 
- le fonctionnement des usines limitrophes (VINCA ann once 66 dB le jour, 48 la 

nuit, + ou – 3 ou 7 dB, dans sa présentation de juin 2004,  etc.) 
- Le bruit du trafic aérien, en distinguant bien les atterrissages des 

décollages, de jour et de nuit, avec et sans le report de la mise en virage au 
décollage, jusqu’au passage de la Garonne, tel que demandé par les 
associations. 

Cette demande peut faire l’objet d’une communicatio n dans le dossier « Etude d’impact » de 
la future enquête-publique relative à l’ouverture d e la ZAC-CANCEROPOLE. 

DEMANDE N°4

Peut-on disposer d’une évaluation de la dangerosité  potentielle de l’usine VINCA,  en cas 
de ruine instantanée des protections du process de fabrication qui serait causée par 
l’impact accidentel d’un objet arrivant par voie aé rienne ?

DEMANDE N°5

En plus de la tentative faite par les associations de faire éviter le survol des installations 
Vinca et Isochem, au moins au décollage, des mesures à prendre contre ce type de danger 
ont-elles été notifiées à ces industriels ?
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Annexe 5

Comité ECOSITE du Grand Toulouse                                                         Le 27 mars 2006     

FICHE N° 5/5 

QUESTIONS A POSER aux responsables DGA sur le choix du seuil de dépollution (TERRAINS  
SITUES SOUS LE FUTUR HÔPITAL ) 

(IMPACTS SUR LA SANTE PUBLIQUE)

(NUISANCES DUES AUX BRUITS SUR LA ZAC)

Le problème posé est celui du choix définitif du niv eau de dépollution chimique qui sera 
appliqué par la DGA sous  les terrains des installations hospitalières prévues et  à venir (en 
particulier sous  une réserve foncière pour une extension future de l’hôpital qui est vue 
comme prévisible par le Comité Ecosite). 

Il est prévu mais non décidé à notre connaissance, (voir la diapositive n° 49/65 de la 
présentation de la DGA faite le 15 septembre 2005 à la CLIP) que, les normes de dépollution 
choisies par la DGA seront celles de l’Arrêté préfectoral « Grande Paroisse » pour les 
polluants identiques et, sinon, celles du BRGM pour les autres. 

Ce qui voudrait dire que, pour un même produit toxique, les seuils seront identiqu es en zone 
Grande Paroisse classée « usage industriel, tertiaire non résidentiel, hôteli er, hospitalier, 
récréatif tout public »  et en zone DGA. 

Or, le lundi 5 décembre 2005, lors de la réunion du S3PI, l’Inspecteur Général de la DGA chef 
du service des Inspecteurs des Installations Classées du Ministère de la Défense a maintenu 
que « la dépollution pour construire un hôpital doit êt re maximale  » car, pour son 
ministère, il s’agissait d’un « usage sensible ». 

A ce jour, le décret sur la dépollution chimique ne semble pas avoir été signé par le Ministre 
de la Défense et, dans le compte-rendu de la CLIP du 13 février 2006, le représentant de la 
DGA déjà cité ci-dessus, assure toujours page 10 qu’il est envisagé une étude détaillée des 
risques (EDR) particulière pour la zone destinée à un usage hospitalier .

Les associations insistent pour que cette norme plus protectrice soit bien celle qui sera 
choisie. C’est pourquoi elles formulent les quatre demandes ci-dessous: 

DEMANDE N° 1

Nous demandons à ce que les normes de dépollution  soient fondées sur la valeur de 
constat d’impact (VCI) pour site sensible figurant au tableau ci-dessous. Ces normes 
diffusées par l’ADEME et le BRGM doivent être appliquées sous le site où sera construit 
le futur pôle clinique , car elles sont les plus favorables à l’objectif de santé publique qui est 
visé depuis que la construction de cet hôpital du 3ème millénaire a été décidée. 
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Pour mémoire, il est rappelé dans le tableau ci-dessous, les données  connues en début 2006, 
pour comparer les niveaux de dépollution qui résult eront des choix déjà faits ou à faire.

Unité : 
mg/kg
de terre 

Arrêté Préfectoral « Grande 
Paroisse » du 03/12/04 

Arrêté Préfectoral 
« Vinca » 

Valeurs de Constat 
d’Impact (source : 

référentiel ADEME – 
valeurs du BRGM) 

 Zone Ouest : 
Industriel,
tertiaire non 
résidentiel,
hôtelier,
hospitalier,
récréatif tout 
public 

Zone Est : 
Récréatif
tout public 

Seuil 1 Seuil 2 Usage
sensible

Usage non 
sensible

Arsenic 160 380 Sup à 
160

25 < arsenic < 
160

37 120 

Plomb 4 900 7 000 Sup à 3 
000

1130 < plomb < 
3 000 

400 2000 

Mercure 840 840 Sup 100 17 < mercure < 
100

7 600 

Pour être complet, il convient de noter qu’il faut encore traduire les chiffres VCI (Valeur de 
Constat d’Impact) pour un usage sensible tel que préconisé par le BRGM, en chiffres 
correspondant à une étude détaillée des risques (EDR) qui devrait conduire aux seuils 
opérationnels des arrêtés ministériels.  

En complément de la demande n° 1, les associations souhaitent que dans le dossier qui sera 
soumis à enquête-publique, la partie étude d’impact  permette de répondre à la deuxième 
demande suivante : 

DEMANDE N° 2

Peut-on estimer , en référence au tableau ci-dessus une fois complété, ce que sera la 
différence d’impact sur la santé des malades, du ch oix , en zone DGA, entre les deux seuils 
de dépollution suivants : 

1. application à l’identique des seuils fixés en zone Grande-Paroisse, 
2. application des seuils découlant de la norme ADEME/BRGM ? 

Plus globalement, les associations souhaitent disposer de la réponse à la demande ci-
dessous, afin de la diffuser largement auprès de leurs adhérents 
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DEMANDE N° 3

Peut-on disposer d’un tableau récapitulatif qui, élément par élément  (en particulier pour 
l’arsenic, le plomb, le mercure, le chrome, les hydrocarbures et le naphtalène), rende-compte 
du niveau de dépollution réellement atteint , afin de matérialiser l’effort des autorités  pour 
dépolluer le plus finement possible ? 

DEMANDE N° 4

Peut-on créer un tableau de comparaison des niveaux  de bruits à attendre sur le site de la 
future Z.A.C, au minimum à hauteur des hôpitaux et si possible des divers bâtiments 
habités?
Ce tableau devrait regrouper les bruits:

- de la circulation routière  (sur la rocade, l’arrivée de l’A 64, la RD 120 réhabilitée, 
le chemin de la Loge élargi, les entrées-sorties de la SEMVAT, etc.) 

- de la circulation ferroviaire ,
- dus au fonctionnement des usines limitrophes  (VINCA annonce 66 dB le jour, 

48 la nuit, + ou – 3 ou 7 dB, dans sa présentation de juin 2004,  etc.) 
- du trafic aérien , en distinguant bien les atterrissages des décollages, de jour et de 

nuit, avec et sans le report de la mise en virage au décollage, jusqu’au passage de 
la Garonne, tel que demandé par les associations. 
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Annexe 6

Copie de la page 49 du PADD de 2003
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Annexe 7

Responsabilité Sociale et Environnementale (RSE) de s entreprises et loi sur les Nouvelles 
Régulations Economiques (loi NRE)

Un décret d'application de la loi sur les nouvelles  régulations économiques -NRE- rendant 
obligatoire pour les sociétés cotées sur un marché réglementé la fourniture, dans leur rapport 
annuel, d'informations sur les conséquences sociales, territoriales et environnementales de 
leurs activités, a été publié au Journal Officiel du 21 février 2002.

C’est une avancée importante en matière d'information environnementale et de 
gouvernance, au double titre de l'environnement et de l'aménagement du territoire. 

L'information environnementale fournie par les soci étés cotées est rendue plus accessible, 
plus cohérente et plus complète. Devront ainsi figu rer dans le rapport annuel les 
consommations de ressources en eau, en matières premières, en énergie, les rejets affectant 
gravement l'environnement, notamment les gaz à effet de serre, objets d'un arrêté 
complémentaire qui sera publié ultérieurement.  

En outre, dans une perspective dynamique de responsabilisation des acteurs et 
d'amélioration progressive des conditions de produc tion pour l'environnement, les sociétés 
devront indiquer :

�x les mesures prises pour limiter les atteintes à l'équilibre biologique, aux milieux 
naturels, aux espèces, 

�x les démarches internes pour mieux former et informer les salariés sur 
l'environnement, pour réduire les risques ou promou voir le recours aux énergies 
renouvelables.

Les entreprises devront également faire figurer au rapport annuel des informations sur la 
manière dont elles prennent en compte l'impact terr itorial de leurs activités. Les relations 
avec les populations riveraines et les associations devront être traitées, conséquence légitime 
de l'importance acquise par les questions de localisation de sites, de risque industriel et de 
débat public. Le rapport indiquera également l'impo rtance de la sous-traitance et la manière 
dont la société promeut auprès de ses sous-traitants et s'assure du respect par ses filiales des 
conventions fondamentales de l'Organisations Internationale du Travail (OIT), ainsi que des 
informations quant à l'impact sur le développement ré gional et les populations.  

Selon le ministre, « la responsabilisation de tous les acteurs, au premier rang desquels l'actionnaire 
si puissant aujourd'hui, est une condition nécessaire pour aller vers un développement économique 
respectueux de l'environnement, des populations riveraines d'industries à risques, vers un 
développement durable ». Il a souligné que « par cette nouvelle obligation de transparence, le 
Gouvernement prenait acte de la demande d'information croissante de la part des associations, ONG, 
syndicats, des actionnaires eux-mêmes ou de simples citoyens face au rôle considérables des sociétés 
multinationales dans la mondialisation ». Le « rapport environnemental et social » contribuera à 
promouvoir en France le principe de Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE), objet d'un 
Livre Vert de la Commission européenne en juillet 2001.  

Décret n° 2002-221 du 20 février 2002 http://www.legifrance.gouv.fr/ WAspad/UnTexteDeJorf? numjo=JUSC0220073D
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Annexe 8
Composition du COMITE ECOSITE

Le groupe est composé de deux sous ensembles, les associations et les scientifiques 

Les associations membres du groupe étaient les suivantes : 
�x ACE 21 
�x Agir pour les Oustalous 
�x Association Bernadette en colère 
�x Comité de défense des victimes d’AZF 
�x Comité du quartier Croix de Pierre 
�x Association d’Orbesson 

Les scientifiques ayant accepté de participer au groupe de travail étaient : 
�x Pierre Aimar 
�x Pierre Auriol 
�x Frédérique Bellanger 
�x Alain Costes 
�x Antoine Gaset 
�x Jean-Louis Lacout 
�x Armand Lattes 
�x Michel Roustan 

Lors de la remise du rapport d’étape, en  mars 2006, trois associations ont décidé de quitter le 
groupe Ecosite car en désaccord sur une partie de ce rapport : 

�x Association Bernadette en colère 
�x Comité de défense des victimes d’AZF 
�x Association des Commerçants et Entreprises du 21 Septembre 2001 (ACE 21) 

La composition du groupe signataire du rapport fina l est donc la suivante : 
�x Les associations 

�ƒ Agir pour les Oustalous, 
- Kathleen Baux, 
- Dominique Py, 
�ƒ Comité du quartier Croix de Pierre, 
- Michel Massou, 
- Pierre Maurel, 
- Frédéric Rujder, 
�ƒ Association d’Orbesson, 
- Nicole Fournier, 
- Isabelle Parade 

�x Les scientifiques 
�ƒ Pierre Auriol 
�ƒ Frédérique Bellanger 
�ƒ Alain Costes 
�ƒ Jean-Louis Lacout 
�ƒ Michel Roustan 
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Annexe 9

Chronologie des réunions de travail

Le groupe de travail s’est réuni en séance plénière neuf fois 

�x Jeudi 29 Septembre 2005 
�x Mardi 8 Novembre 2005 
�x Mercredi 14 Décembre 2005 
�x Lundi 27 Février 2006 
�x Jeudi 20 Avril 2006 
�x Mardi 16 Mai 2006 
�x Lundi 19 Juin 2006 
�x Lundi 18 Septembre 2006 
�x Jeudi 19 Octobre 2006 

Trois réunions ont été consacrées en partie à des échanges avec les représentants : 

�x des laboratoires Pierre Fabre 
�x de la société Isochem 
�x de la Délégation Générale à l’Armement (DGA) 

Une réunion reste à programmer avec les représentants de la Direction Générale de 
l’Aviation Civile (DGAC)  

Pendant l’automne 2006, des réunions de travail en sous-groupes ont eu lieu les : 

- Lundi 25 septembre, 
- Mardi 26 septembre, 
- Mardi 5 octobre, 
- Mardi 10 octobre, 


